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A.
But
1.
Cette politique définit et décrit les fonctions et l’organisation des unités de police formées (ci-après appelées « UPF ») déployées dans les opérations de maintien de la paix des Nations Unies (ci-après appelées « missions »).  Ce document fournit la justification de leur déploiement et explique les objectifs généraux ainsi que les conditions de fonctionnement de ces unités.
B.
Portée
2.1
Cette politique vise le chef de mission et ses délégués de même que les composantes policières des opérations de maintien de la paix du Département des opérations de maintien de la paix.
2.2
Le personnel du Département des opérations de maintien de la paix engagé dans les activités sécuritaires, administratives, militaires et autres activités pertinentes pour les opérations des UPF doit être informé et respectueux de cette politique.
2.3
Cette politique ne traite pas des questions relatives à la détention, la fouille et l’usage de la force pour les membres des UPF.  Le Département des opérations de maintien de la paix émet des directives distinctes à cet égard, directives qui doivent être strictement appliquées.
C.
Justification
3.
Des missions ont souvent été mandatées et ont déployé des UPF pour fournir une assistance de sécurité aux organismes nationaux chargés de l’application de la loi, avec pour but d’appuyer l’établissement de la loi et l’ordre.  Dans d’autres situations, le déploiement d’UPF ayant une compétence exécutive a été autorisé dans le cadre de la composante policière des missions.  Dans tous les cas, les UPF jouent un rôle clé dans la protection du personnel et des installations des Nations Unies.  Cette politique décrit les fonctions et l’organisation des UPF déployées en mission.
D.
Description, fonctions et organisation
Description 

Généralités
4.1
Le déploiement et les opérations des UPF seront toujours fondés sur les principes de nécessité, de proportionnalité et d’imputabilité, alors que toutes leurs actions viseront à protéger et préserver la vie humaine, la propriété, la liberté et la dignité.  Notamment, les UPF aideront et conseilleront les représentants d’organisme de police dans l’exercice de leurs devoirs en servant la collectivité et en protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément au haut degré de responsabilité qu’exige leur profession.
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4.2
Les UPF sont des unités de police ou des organismes chargés de l’application de la loi spécialisés, bien équipés, complètement mobiles et pouvant réagir rapidement comptant habituellement cent vingt-cinq (125) membres chacun et entièrement composés d’éléments provenant d’un seul contingent.  Ils sont déployés dans les missions des Nations Unies sous forme d’unités cohésives fortes de l’intégrité d’une unité et sont autonomes ou soutenus avec le matériel des participants détenu par le contingent et sont déployés en vertu de critères convenus dans un protocole d’entente entre les Nations Unies et le pays fournissant des policiers, conformément au Manuel de l’équipement appartenant au contingent 2005, tel qu’amendé.
4.3
Les UPF doivent toujours exercer leurs fonctions en observant rigoureusement les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies et les autres dispositions applicables aux missions dont elles sont chargées.  Elles doivent accomplir leurs tâches en respectant scrupuleusement les normes et standards des Nations Unies en matière de droits de l’homme et de justice pénale (1).

4.4
Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres des UPF doivent respecter les lois applicables dans le pays hôte, pourvu qu’elles ne contredisent pas les normes et standards des Nations Unies en matière de droits de l’homme et de justice pénale ou les règles, règlements et autres dispositions des Nations Unies.
4.5
Les membres des UPF doivent se conformer strictement aux directives sur la détention, la fouille et l’usage de la force, ou aux dispositions équivalentes, telles qu’approuvées par le Département des opérations de maintien de la paix.
Statut juridique
4.6
À titre d’« experts en missions », les membres des UPF jouissent, entre autres choses, de l’« immunité d’arrestation personnelle et de détention » et de l’« immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au cours de leurs missions (y compris leurs paroles et écrits). » (2).  Cependant, « le Secrétaire général pourra et devra lever l’immunité accordée à un expert, dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. » (3).  Les membres des UPF sont soumis à la juridiction du pays ou territoire hôte relativement aux délits criminels qu’ils pourraient y commettre et aux différends ou réclamations de nature civile qui ne sont pas reliés à l’exercice de leurs fonctions officielles.
Fonctions
4.7
Dans les missions exécutives, et tels que mandatés par la résolution du Conseil de sécurité autorisant leur présence, les membres des UPF peuvent exercer tous les pouvoirs de police, ainsi que le leur permet la loi applicable du pays ou territoire hôte.  Cela comprend la capacité d’intervention en cas de désordre civil pour contenir les débordements et empêcher que la sécurité ne se détériore.
1.
Tels que décrits, entre autres, dans les dispositions pertinentes des instruments juridiques suivants : Déclaration universelle des droits de l’homme (adoptée et proclamée par l’Assemblée générale, résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948); Pacte international relatif aux droits civils et politiques (adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966; traité en vigueur depuis le 23 mars 1976); Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (adoptée par l’Assemblée générale le 10 décembre 1984; traité en vigueur depuis le 26 juin 1987); Convention relative aux droits de l’enfant (adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1989; traité en vigueur depuis le 2 septembre 1990); Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (Conseil économique et social, résolution 663 (XXIV) du 31 juillet 1957); Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement (Assemblée générale, résolution 43/173 du 9 décembre 1988); Code de conduite pour les responsables de l’application des lois (Assemblée générale, résolution 34/169 du 17 décembre 1979); Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois (Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, accueillis par l’Assemblée générale, résolution 45/121 du 18 décembre 1990).
2.
Article VI, Section 22 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946.

3.
Article VI, Section 23, Idem.

4.8
Dans les missions non exécutives, les membres des UPF ne sont pas considérés comme des représentants d’organisme de police et ne sont pas autorisés à exercer les pouvoirs de police tels que décrits dans la loi applicable du pays ou territoire hôte.
4.9
Les UPF remplissent principalement les trois (3) fonctions suivantes, à la fois dans les missions exécutives et non exécutives, en tenant compte des divers seuils relatifs à l’ordre public dans les environnements en conflit et postérieurs à un conflit, qui sont décrits à l’annexe 1 :
Protection du personnel et des installations des Nations Unies
4.9.1
Les UPF doivent aider à protéger le personnel et les installations des Nations Unies en prenant des mesures préventives et réactives pour contrôler les foules menaçantes et les désordres civils associés.  Pour ce faire, elles consulteront les organismes nationaux pertinents chargés de l’application de la loi, aussi bien que les composantes militaires, sécuritaires et autres composantes concernées de la mission.
Assistance de sécurité aux organismes nationaux chargés de l’application de la loi 
4.9.2
Les UPF doivent aider les organismes nationaux chargés d’application de la loi à exercer leurs fonctions, en stricte conformité du mandat de la mission.  Dans le cadre de ces fonctions, les UPF peuvent habituellement effectuer des patrouilles conjointes avec les organismes nationaux chargés de l’application de la loi de façon régulière.  Dans ces circonstances, elles doivent montrer leur présence pour favoriser le maintien de la paix et de la sécurité et promouvoir des mesures qui donneront confiance aux autorités nationales et à la population du pays.
Établissement des capacités
4.9.3
Des UPF doivent servir de modèle aux organismes nationaux chargés de l’application de la loi, en incitant la collectivité à respecter les normes et standards des Nations Unies en matière de droits de l’homme et de justice pénale et en exerçant leurs principales fonctions, notamment le contrôle des foules.  Elle doivent entraîner et conseiller leurs vis-à-vis nationaux conformément aux dispositions émises par le Département des opérations de maintien de la paix relativement à la réforme, la restructuration et la refonte des organismes chargés de l’application de la loi.
4.10
Toutes les opérations régulières de soutien tactique doivent être menées sur la base des informations ou des renseignements recueillis et avec le soutien auxiliaire adéquat.  Le chef de la composante policière / (4) ou son représentant peut autoriser le déploiement des UPF dans les opérations tactiques et les tâches de contrôle des foules et des émeutes, en stricte conformité du mandat de la mission.  Toutes ces fonctions doivent être exercées en étroite collaboration avec les organismes nationaux chargés de l’application de la loi.
4.11
On doit remplir toutes les fonctions en comptant sur de bons renseignements ou informations.  Dans le cadre de ses contacts avec les organismes nationaux chargés de l’application de la loi et avec la population, le personnel des UPF doit recueillir les informations pertinentes afin d’analyser les tendances de la sécurité et de se préparer à toute éventualité, notamment en ce qui touche la protection du personnel et des installations des Nations Unies.  Il doit partager ces informations avec la cellule d’analyse conjointe de la mission ou les organismes équivalents qui analysent les informations recueillies dans le cadre de la mission.
Organisation
4.12
Les UPF se composent d’agents d’application de la loi entraînés et entièrement équipés qui sont experts dans le contrôle des foules et d’autres opérations tactiques de maintien de l’ordre.  Leurs tâches peuvent varier selon les dispositions du mandat ainsi que du concept des opérations et des activités de la mission.  Leur composition et organisation peuvent aussi varier en fonction des exigences spécifiques de la mission.
4.
Appelé commissaire de police ou conseiller supérieur en matière de police. 

Toutefois, à l’exception des éléments de commandement et de soutien, chaque UPF sera généralement divisée en trois (3) sous-unités tactiques de trente (30) officiers, répartis comme suit :
Élément de commandement
4.12.1
L’unité est dirigée par un commandant de l’UPF de grade intermédiaire.  Chacun des trois pelotons est dirigé par un commandant de peloton.
Personnel de soutien
4.12.2
Chaque UPF est une composante autonome et possédera son propre personnel de soutien qui lui fournira les services de soutien pour la nourriture, l’entretien, le génie, les soins de santé et l’administration, conformément au Manuel de l’équipement appartenant au contingent 2005, tel qu’amendé.
Personnel de soutien des opérations
4.12.3
Pour l’appuyer dans son analyse des opérations, l’UPF possédera une capacité interne de cueillette et d’analyse des renseignements ou informations tactiques.  Elle comptera également un agent de coordination des opérations ou un agent de liaison, qui servira d’intermédiaire avec les autres départements de la composante policière et avec l’ensemble de la mission, de même qu’un agent de communication spécialisé dans l’information et la technologie.
Unité tactique
4.12.4
L’unité tactique est la composante opérationnelle de l’unité.  Elle compte trente (30) officiers, divisés en trois (3) sections de dix (10) membres.  Les membres d’équipe sont formés dans tout ce qui concerne les tâches de contrôle des foules et d’intervention en cas d’émeute.  L’équipe tactique peut aussi accueillir parmi ses membres un expert en engins explosifs, des maîtres de chiens policiers, des tireurs d’élite ainsi que des experts sur les armes et tactiques spéciales pour l’emploi de tactiques avancées.  La composition de ces composantes spécialisées de l’équipe tactique variera en fonction du mandat et des exigences de sécurité particulières de la mission.  On crée habituellement les UPF de manière à ce qu’elles puissent contrôler les foules et prévenir les émeutes.
E.
Commandement et contrôle
5.1
Tous les agents de police des Nations Unies sont tenus d’obéir aux ordres légaux de leurs superviseurs désignés.
5.2
Le chef de la composante policière de la mission désigne un coordonnateur des UPF qui supervisera et coordonnera les activités des commandants d’UPF.  Il agira comme conseiller auprès du chef de la composante policière sur les tâches et les opérations des UPF.  Il relève du chef de la composante policière  par l’entremise du chef adjoint de la composante policière désigné ou un autre représentant.  Il doit coordonner les opérations, être le principal point de convergence pour toutes les questions administrative, par l’entremise du chef de la composante policière, sur les activités des UPF dans la zone de mission.  Il doit en outre coordonner toutes ses activités avec les commandants régionaux ou de district ou leurs équivalents, en plus d’assurer le suivi de toute enquête disciplinaire menée sur le personnel des UPF.
5.3
Les arrangements de commandement et de contrôle pour chaque UPF sont définis dans le cadre des exigences tactiques.  La hiérarchie du commandement se définit comme suit :
Commandement intégral
5.3.1
L’UPF étant une unité tactique de la composante policière de la mission, le chef de la composante policière a le commandement intégral de toutes les composantes.
Commandement des opérations
5.3.2
Le commandement des opérations de l’UPF appartiendra au chef de la composante policière ou son représentant.  L’ordre de lancer des opérations ne sera donné que par le chef de la composante policière ou son représentant (coordonnateur d’UPF, chef des opérations, commandant régional ou l’équivalent).
Contrôle des opérations
5.3.4
Le commandant de l’UPF sera chargé de contrôler les opérations de l’unité.  Si une opération combinée nécessite la participation de différentes UPF, le chef de la composante policière nommera un commandant d’UPF pour en prendre la direction.  Le commandant désigné gardera le contrôle opérationnel de toutes les unités impliquées jusqu’à l’achèvement de ladite opération.
Contrôle tactique
5.3.5
Les commandants respectifs de chaque sous-unité sont chargés d’effectuer tout le contrôle tactique des opérations, y compris le contrôle des foules, des émeutes et autres activités spécifiques sur le terrain.
5.4
Si des opérations conjointes du personnel des UPF et de composantes militaires – avec ou sans autre personnel de sécurité de la mission – deviennent nécessaires pour rétablir l’ordre public, les arrangements suivants doivent être prévus :
Désordre public de nature non militaire
5.4.1
Ce sont généralement des situations de désordre public où l’on n’utilise pas les armes à feu ou l’armement militaire de façon soutenue.  Les UPF doivent avoir la préséance d’intervention dans ces circonstances, en appuyant ou en coopérant avec les organismes nationaux chargés de l’application de la loi, au besoin.  Le chef de la composante policière ou le commandant de l’UPF peut réquisitionner du personnel de la composante militaire et/ou d’autre personnel de sécurité de la mission pour accomplir des missions ou des tâches particulières.  Le cas échéant, l’agent de police des Nations Unies ou le commandant de l’UPF le plus ancien sur les lieux de l’incident assurera le contrôle tactique et le commandement intégral.  L’affectation du personnel militaire doit être coordonnée avec le commandant de la force ou le commandant du secteur/bataillon, selon le cas.
Désordre public de nature militaire
5.4.2
Ce sont habituellement des situations de désordre public où on utilise des armes à feu ou de l’armement militaire de façon soutenue.  Les unités de la composante militaire doivent avoir la préséance d’intervention dans ces circonstances, en appuyant ou en coopérant avec les organismes nationaux chargés de l’application de la loi, au besoin.  Le chef de la composante militaire ou le commandant du secteur ou de l’unité peut réquisitionner du personnel de l’UPF et/ou d’autre personnel de sécurité de la mission pour remplir des missions ou des tâches particulières.  Le cas échéant, le commandant militaire le plus ancien assurera le contrôle tactique et le commandement intégral.  L’affectation du personnel de l’UPF doit être coordonnée avec le chef de la composante policière ou le commandant régional ou de district le plus près ou son équivalent, selon le cas.

5.5
Les arrangements mentionnés ci-dessus ne doivent jamais retarder les opérations visant à rétablir l’ordre public.  À cet égard, la mission doit adopter des procédures d’opération normalisées et tenir régulièrement des séances de formation, des répétitions et des exercices, y compris des simulations.  Les leçons apprises lors des interventions face au désordre public ainsi qu’au cours des exercices tenus doivent être partagées avec la Division de la police civile et la Division militaire du Département des opérations de maintien de la paix pour fins de consultation et d’évaluation.  On doit appliquer la lettre et l’esprit des arrangements décrits ci-dessus.
5.6
En aucune circonstance le personnel des UPF ne doit être placé sous l’autorité, le commandement ou le contrôle de représentants qui n’appartiennent pas à l’ONU, y compris les membres des organismes nationaux chargés de l’application de la loi.
5.7
Les UPF ne doivent recevoir ou transmettre aucune directive opérationnelle ou aucun commandement tactique de leurs autorités nationales ou leur commandement militaire national déployés dans la zone de mission ou ailleurs.
F.
Surveillance et conformité
6. 
Toutes les missions impliquant les UPF doivent se conformer à cette politique.  Le conseiller en matière de police du Département des opérations de maintien de la paix, le chef de mission ou ses délégués et les chefs des composantes policières doivent surveiller la conformité avec ce document.
G.
Entrée en vigueur
7.
Cette politique doit entrer en vigueur le 9 novembre 2006.  Seul le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix pourra abroger celle-ci, par écrit.
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Jean-Marie Guéhenno

Secrétaire général adjoint

Département des opérations de maintien de la paix
9 novembre 2006

ANNEXES

seuils relatifs à l’ordre public dans les environnements en conflit et postérieurs à un conflit
Généralités
Dans les environnements en conflit et postérieurs à un conflit, on voit souvent se multiplier les événements publics comme des ralliements et des manifestations.  Le droit d’exprimer ces libertés individuelles et d’exercer ses droits de rassemblement et de manifestation s’accompagne de certaines responsabilités et obligations.  Les événements ou activités qui affectent les services publics doivent être réglementés, ce qui nécessite des plans appropriés pour le contrôle des foules.  Cependant, une assemblée ou manifestation pacifique qui tourne graduellement à la violence, voire à l’émeute, est souvent le résultat d’une mauvaise planification ou d’une intervention disproportionnée des forces de sécurité.  Alors qu’un rassemblement spontané peut dégénérer en émeute et en actes de violence, la majorité des manifestations de désordre public évoluent de façon progressive, et chaque seuil demande l’intervention correspondante.
Défiance pacifique
La défiance pacifique est habituellement le premier niveau de désordre public.  Réglementer cette défiance dans les limites prescrites exigera d’excellentes habiletés à communiquer et une détermination confiante à diriger les opérations.  Il faut prendre soin de ne pas aggraver la situation en déployant plus de personnel que nécessaire pour contenir le mouvement de défiance.
Attroupement illégal
Le rassemblement sans autorisation légale dans une zone réglementée avec l’intention de perturber les services publics est considéré comme un attroupement illégal qui doit être contenu et contrôlé avant qu’il ne menace davantage la collectivité.  Il est de la plus haute importance d’utiliser les moyens les moins provocateurs possible pour contrôler et contenir la foule.  Ces moyens doivent être appliqués très judicieusement.
Foule agressive/Vandalisme
Le prochain seuil relatif à l’ordre public est la situation où la foule devient agressive et violente, ce qui conduit à des actes de vandalisme et à des attaques contre le personnel de sécurité.  Des mesures rapides et décisives, combinées à une démonstration de force impressionnante, peuvent parfois désamorcer la crise.  Ainsi, le plus longtemps on laisse la foule commettre des actes de violence et d’agression, le plus difficile ce sera de ramener la situation à la normale.
Désordre civil/Émeute
« Désordre civil/Émeute » sont des termes larges servant à décrire une plus grande échelle de perturbation publique.  Ce phénomène commence habituellement par une protestation, puis dégénère en chaos généralisé.  La vie des citoyens se trouve très perturbée et les questions de sûreté et de sécurité deviennent très préoccupantes.  Les émeutes sont souvent destructives et violentes, servant fréquemment à perturber gravement la vie normale.
À mesure que le seuil s’élève et que le désordre civil tourne à l’émeute, l’usage de la force appropriée sera autorisé pour contrôler la situation.  À ce stade-ci, l’UPF doit mobiliser la totalité de ses ressources humaines et matérielles pour y arriver.  Si la situation dégénère malgré toutes ces mesures, l’armée pourra intervenir pour aider l’UPF à rétablir l’ordre.

SEUIL RELATIF AU PROBLÈME D’ORDRE PUBLIC
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EXIGENCES POUR L’ÉQUIPEMENT ET LA FORMATION DES UNITÉS DE POLICE FORMÉES
Équipement de l’UPF
Les membres des UPF ne peuvent transporter et utiliser que les armes à feu et autres équipements d’application de la loi décrits dans la directive du Département des opérations de maintien de la paix sur la détention, la fouille et l’usage de la force applicable aux membres des UPF déployées en mission.
Tous les véhicules utilisés par les UPF doivent arborer de façon très visible les lettres noires « ONU » [« UN »] de chaque côté, conformément aux normes applicables.
Chaque UPF doit disposer de son propre matériel de communication, qui répond aux dispositions de la mission sur les communications.
Chaque UPF possède également tout l’équipement spécial pour contrôler et contenir les foules comme les barres de barricade, pylônes, signaux d’arrêt et bandes à pointes pour stopper les véhicules.  L’équipement des UPF comprendra également des mégaphones-avertisseurs à main, des feux clignotants, des appareils vidéo pour enregistrer les incidents, etc.  Ces questions sont traitées plus en détail dans les lignes directrices des UPF.
Formation et spécialisations
En vertu du mandat de la mission et des tâches de la composante policière, chaque UPF doit recevoir la formation suivante avant que ne soit autorisé son déploiement en mission :
a) Comportement des foules;

b) Tactiques de contrôle des foules et techniques de combat à mains nues;
c) Usage des armes non mortelles;

d) Usage des armes à feu (manipulation sécuritaire, précision du tir);

e) Droits de l’homme et lois humanitaires;

f) Codes de conduite et responsabilités légales éthiques des agents d’application de la loi;
g) Services médicaux d’urgence;

h) Formation des unités spécialisées aux armes spéciales et tactique; et
i) Formation à la négociation en cas de prise d’otages et à la gestion des crises.

Exigences médicales et physiques
Toutes les unités doivent s’assurer que les agents placés sous leur commandement sont mentalement et physiquement en mesure d’entreprendre les difficiles tâches qui leur sont confiées dans un milieu inhospitalier qui peut être très différent de leur pays.  On pourra aussi déployer les UPF avec une unité canine.
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Émeutes, vandalisme et manifestations violentes













